
30% de vos patients sont concernés !

Il existe des solutions simples à leur proposer :
Les orthèses d’avancée mandibulaire ONIRIS Pro™ et TALI©,

une gamme adaptée à votre pratique et votre patientèle.

Si vous souhaitez obtenir un échantillon,
des supports de formation ou de la

documentation pour votre salle d’attente

01 47 16 17 17
contact @ laboratoiretali.fr
contact @ oniris-ronfl ement.fr 

L’orthèse ONIRIS Pro™ adaptée sur mesure

• 45€ seulement pour 18 mois de durée de vie
• Mise en place en 1 seul rendez-vous
• 9 possibilités de réglage, mm par mm
•  Validée cliniquement sur le ronfl ement et 

l’apnée du sommeil(1)

• 94% des patients satisfaits(1)

• Recommandée par l’UFSBD 

L’orthèse TALI© fabriquée sur mesure

• 289€ pour 3 à 5 ans de durée de vie
•  Remboursée dans le cas d’apnée du 

sommeil sévère
• Traitement en 3 à 5 rendez-vous 
• 9 possibilités de réglage, mm par mm
•  Validée cliniquement sur le ronfl ement et 

l’apnée du sommeil

RONFLEMENT
& APNÉE DU SOMMEIL

(1) Etude prospective multicentrique ouverte non contrôlée réalisée au sein de l’AP-HP avec pour objectif principal l’évaluation de l’effi  cacité de l’orthèse d’avancée mandibulaire thermoformée ONIRIS chez 41 patients atteints de 
ronfl ement et de syndrome d’apnée du sommeil sévère, en refus ou en abandon de PPC. La durée de suivi était de 45 à 60 jours, contrôlée par un laboratoire indépendant à partir d’un protocole validé par l’AFSSAPS, le Comité de 
Protection des Personnes SUD Med IV, le CCTIRS et la CNIL.

Laboratoires TALI & ONIRIS • Votre partenaire en Médecine Dentaire du Sommeil 
147 Avenue Paul Doumer • 92500 RUEIL MALMAISON

Tél. 01 47 16 17 17  • Fax 01 47 16 20 21
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CENTRE COLLABORATEUR DE L’OMS 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DE NOUVEAUX CONCEPTS 
D’ÉDUCATION ET DE PRATIQUES BUCCO-DENTAIRES

Qui est l’UFSBD ?

L’UFSBD (Union Française pour la Santé Bucco-Dentaire), 
association loi de 1901, est l’organisme de la profession 
dentaire au service du progrès de la santé bucco-dentaire 
en France.
Agissant auprès des pouvoirs publics pour initier et faire 
évoluer les politiques de santé publique, l’UFSBD est aussi 
un acteur de terrain. Pour elle, la santé bucco-dentaire est 
une condition de la santé, non seulement physique, mais 
aussi psycho-sociale. L’UFSBD est engagée sur de multiples 
terrains via des programmes d’actions qui abordent de nom-
breux thèmes et ciblent les populations les plus sensibles : 

enfants, femmes enceintes, personnes handicapées et/ou 
en situation d’exclusion, résidents des EHPAD…
L’UFSBD est une structure décentralisée, structurée en un 
réseau d’associations départementales et régionales, coor-
donnée par une gouvernance nationale reconnue par les ins-
tances de santé publique.
Elle est animée par le réseau de ses praticiens adhérents 
et s’appuie sur des partenariats éthiques qui permettent 
d’intégrer la santé bucco-dentaire dans la vie quotidienne 
des Français.

Quel est le rôle de 
l’UFSBD ?

Plus qu’une institution, l’UFSBD est la force motrice qui :
• conçoit et diffuse des messages de prévention 

auprès de cibles identifiées
• interpelle les pouvoirs publics et initie le dialogue
• rassemble, informe et forme les chirurgiens-den-

tistes
• engage l’échange entre la profession, les autres 

métiers de santé et des associations de patients
• met en œuvre des actions de prévention grâce à 

des partenariats éthiques

En chiffres, l’UFSBD 
c’est, chaque année :

15 000 adhérents

1 label grand public

500 000 enfants sensibilisés

220 journées de formation et de sensibilisation en 
EHPAD

100 journées dans des centres médico-sociaux

60 journées d’interventions auprès des centres 
pour personnes précaires

90 séances de formation continue et 3 000  
chirurgiens-dentistes formés

39 partenaires associatifs, institutionnels et privés

1 colloque de santé publique

1. La santé bucco-dentaire est au cœur de la santé, physique et psycho-sociale. C’est un excellent 
indicateur de condition sociale et des inégalités d’accès à la santé.

2. L’éducation à la santé et la prévention, collective et individuelle, est la solution la mieux à même 
de préserver la santé des Français, compte tenu des interactions entre modes de vie, santé bucco-
dentaire et santé.

3. La profession dentaire a l’obligation d’être à l’avant-garde d’une évolution indispensable et inévi-
table du système de santé, et de définir elle-même sa place dans le parcours de santé des Français.

Trois grandes convictions 
définissent l’UFSBD et 
structurent son discours 
auprès des différentes cibles

CENTRE COLLABORATEUR DE L’OMS 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DE NOUVEAUX CONCEPTS 
D’ÉDUCATION ET DE PRATIQUES BUCCO-DENTAIRES

Personne ne peut se dire 
en bonne santé, s’il n’est pas 

en bonne santé bucco-dentaire

L’amélioration de la santé de la population doit 
passer par l’intégration des chirurgiens-dentistes 
dans le parcours santé des français.

Les chirurgiens-dentistes, spécialistes en accès 
direct, doivent être un maillon essentiel de l’édu-
cation à la santé et de la prévention au sein et en 
dehors de leurs cabinets dentaires.

Il est urgent de réhabiliter les mesures d’éduca-
tion à la santé bucco-dentaire en milieu scolaire,  
terrain de prévention majeur pour réduire les iné-
galités sociales de santé.

De nouvelles études épidémiologiques en santé 
bucco-dentaire doivent être commanditées pour 
évaluer les dispositifs de prévention mis en place.
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Améliorer la place de la prévention et de la promotion de la santé, 
c’est dépenser mieux pour préserver le capital humain 

et limiter le risque maladie.

Négociations 
conventionnelles
L’UFSBD fait 

valoir ses 
propositions

À  L A  
U N E

La nouvelle
convention 
doit résolument
intégrer la
question de 
la prévention.

Mais surtout, l’UFSBD attend de la nouvelle convention 
un message fort d’incitation à consulter régulièrement 
son chirurgien-dentiste, ainsi que la prise en charge 
d’actes de prévention.

À l’approche des négociations 
conventionnelles, qui se 
dérouleront dans le courant du 
second semestre 2016, les syndicats 
dentaires « fourbissent leurs 
armes » pour préparer au mieux  
ce rendez-vous capital. 

1 Un examen annuel de 
prévention, distinct de la 

consultation dentaire et couplé à 
l’établissement d’un bilan, et des soins 
préventifs ou curatifs, devraient ainsi 
être inscrits dans la CCAM.

2 Les campagnes de 
communication et d’incitation 

à la consultation chez le chirurgien-
dentiste, sur le modèle de celles 
réalisées pour les femmes enceintes 
et les enfants de 6 à 18 ans, 
pourraient être étendues aux 
enfants de 3 ans, aux 35 ans, 55 ans, 
puis tous les 5 ans.

3 La prise en charge doit par 
ailleurs évoluer pour mieux 

prendre en compte les actes de 
prévention tels que les scellements 
de sillons, renouvelables, pour 
l’ensemble des dents cuspidées 
permanentes et la réalisation  
de vernis fluorés en fonction  
du risque carieux. 

4 En matière de prévention  
du risque parodontal, nous 

appelons à la renomination et à  
la revalorisation des actes de 
détartrage, ainsi qu’à la prise en 
charge du bilan parodontal. 

5 La dernière proposition 
consiste à créer des séances 

d’éducation thérapeutique, 
comprenant une évaluation des 
risques carieux et parodontaux,  
sur des publics cibles à risque.

L’UFSBD  
attend que ses propositions  soient prises  

en compte. 
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L’UFSBD a elle aussi formalisé 
ses propositions et les 
soumettra aux acteurs de  
la négociation.

En tant que centre collaborateur de 
l’OMS, contributeur au développement 
de nouveaux concepts d’éducation et de 
pratiques bucco-dentaires, l’UFSBD entend 
faire valoir ses propositions. Celles-ci 
se structurent autour d’une idée-force : 
la nouvelle convention devra inscrire la 
prévention au cœur de ses orientations.  
Les actes de sensibilisation et de prévention 
sont un prérequis de la santé orale, et par 
voie de conséquence de la santé globale, et 
doivent enfin être valorisés en tant que tels. 

C’est pourquoi nous appelons, en 
premier lieu, à la réalisation d’enquêtes 
épidémiologiques sur la santé dentaire 
des enfants de 6 et 12 ans, et sur la santé 
parodontale des Français. De telles études 
sont déterminantes pour définir les 
orientations de santé publique les mieux 
adaptées aux priorités épidémiologiques.


